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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE 
L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS (SG/OEA) ET 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPE-
MENT INDUSTRIEL (ONUDI) 

Le Secrétariat général de l’Organisation des États américains (ci-après dénommé 
« SG/OEA », représenté par son Secrétaire général, José Miguel Insulza, et 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ci-après dénommé 
« ONUDI »), représentée par son Directeur général, Carlos Magariños (ci-après dénom-
més collectivement les « Parties »), 

Considérant le plan d’action demandé lors de la dixième session de la Conférence 
générale de l’ONUDI en décembre 2003 pour favoriser le développement industriel du-
rable et lutter contre la pauvreté en Amérique latine et dans les Caraïbes, 

Prenant note des recommandations et observations formulées lors de différents fo-
rums aux niveaux international et régional, y compris, entre autres, les Sommets ibéro-
américains, des objectifs du Millénaire pour le développement et des autres objectifs de 
développement fixés lors des grandes conférences des Nations Unies pendant les années 
90, traitant de la confrontation des répercussions sociales de la mondialisation et la lutte 
contre la pauvreté, 

Considérant que l’ONUDI a la responsabilité principale de contrôler et de promou-
voir la coordination de toutes les activités du système des Nations Unies dans le domaine 
du développement industriel dans les pays en développement et dans les pays à économie 
de transition, 

Considérant que le processus de mondialisation intensive, qui accélère les avancées 
technologiques et le libre-échange, ainsi que l’ouverture des marchés de pays particuliers 
aux investissements étrangers dans le respect de leurs intérêts et priorités développemen-
tales respectifs, ajoutent des opportunités de génération de revenus et de création 
d’emplois mais également de nouveaux défis pour le développement économique,  

Considérant, en particulier, que la majorité des pays en développement n’ont pas at-
teint le niveau de productivité ni le niveau de vie des pays industrialisés et que cet écart 
entre les riches et les pauvres, notable entre les pays des Amériques, doit être réduit,  

Considérant en outre que des améliorations en matière de compétitivité et de déve-
loppement technologique offrent aux pays en développement des occasions considérables 
de régler les principaux problèmes sociaux et économiques de leur développement, 

Conscients de la nécessité de renforcer la coopération technique entre les Parties en 
vue de créer des emplois productifs, une économie compétitive et un environnement sain, 

Désireux de répondre aux objectifs exposés dans le présent Mémorandum d’accord 
(ci-après dénommé le « Mémorandum ») par un encouragement et un soutien mutuels 
sous la forme du partage de leurs expériences, connaissances, compétences, informations 
et technologies institutionnelles particulières,  



Volume 2615, II-1334 

 272

Soulignant que les activités qui seront mises en œuvre dans le cadre du présent Mé-
morandum répondront aux besoins des États d’Amérique latine et des Caraïbes, membres 
de l’OAS et de l’ONUDI, 

Considérant que le SG/OEA est l’organe central et permanent de l’Organisation des 
États américains et est autorisé à établir des relations de coopération conformément à 
l’article 112(h) de la Charte et à la résolution AG/RES.57 (I-O/71) de l’Assemblée géné-
rale de l’OAS, 

En conséquence, les Parties conviennent de signer le présent Mémorandum d’accord 
fondé sur les dispositions suivantes : 

Article premier. Objectif 

1.1. L’objectif du présent Mémorandum est l’établissement d’un cadre de coopéra-
tion entre les Parties en vertu duquel le SG/OEA pourra choisir de s’associer à des pro-
jets de l’ONUDI identifiés à l’Annexe 1 (jointe au présent Mémorandum et intégrée par 
renvoi dans le présent Mémorandum) et la mise au point de programmes, projets et acti-
vités conjoints entre les Parties dans les cinq domaines de collaboration spécifiés à 
l’article 2 ci-dessous. 

1.2. Ladite coopération contribuera à répondre aux besoins des pays d’Amérique la-
tine et des Caraïbes membres de l’OAS et de l’ONUDI et à poser un cadre de base pour 
l’établissement d’une relation de collaboration flexible et à long terme entre les Parties, 
adaptée à leurs mandats respectifs et menant à la création de nouveaux emplois et au dé-
veloppement économique par la fourniture d’une assistance technique dans les cinq do-
maines de collaboration spécifiés à l’article 2 ci-dessous. 

Article 2. Domaines de collaboration 

2.1. La collaboration initiale entre les Parties consistera en initiatives conjointes dans 
les cinq principaux domaines suivants : 

 a) Promotion des investissements et de la technologie; 

 b) Compétitivité industrielle et commerce; 

 c) Développement du secteur privé; 

 d) Énergie durable et environnement; et 

 e) Sécurité, droits de l’homme et développement. 

Article 3. Mécanismes d’action et de coordination 

3.1. Afin de garantir l’efficacité et la qualité de la coopération, les Parties prévoient 
des réunions de travail périodiques dont la première se tiendra en novembre 2005. 

3.2. Toutes les formes spécifiques de collaboration, que ce soit par l’association du 
SG/OEA avec les projets et activités existants de l’ONUDI identifiés à l’Annexe 1 au 
présent Mémorandum ou par des programmes, projets ou activités développés et entre-
pris conjointement par les Parties, seront soumises à l’approbation des représentants dû-
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ment autorisés des Parties et convenues dans le cadre d’accords supplémentaires, de mé-
morandums d’accord, d’échanges de lettres ou de descriptifs de projet signés par les re-
présentants dûment mandatés des Parties. Chacun de ces documents devra au moins 
contenir l’identification du programme, du projet ou de l’activité convenu(e), les objec-
tifs recherchés, les responsabilités de chaque Partie eu égard au financement et à la mise 
en œuvre du projet ainsi qu’à l’établissement de rapports connexes, y compris un plan de 
travail et l’identification des agents des Parties qui exécuteront le projet, le programme 
ou l’activité ainsi qu’une indication des dates de début et de fin et les périodes de coordi-
nation. 

3.3. Le présent Mémorandum n’empêche en aucun cas l’une ou l’autre des Parties de 
prendre part à des arrangements ou accords similaires, y compris la recherche d’un finan-
cement pour un projet, avec d’autres entités. 

Article 4. Aspects financiers 

4.1. La mise en œuvre des activités prévues dans le présent Mémorandum sera su-
bordonnée à la disponibilité des ressources financières nécessaires et sera conforme aux 
réglementations et procédures en vigueur à l’ONUDI et au SG/OEA.  

4.2. Le niveau des investissements que devra réaliser l’ONUDI pour répondre à 
l’objectif du présent Mémorandum ne sera pas inférieur au niveau actuel des fonds préle-
vés de son budget ordinaire à des fins d’investissement dans les projets énumérés à 
l’annexe. 

4.3. Le SG/OEA collaborera avec l’ONUDI à la collecte de fonds pour les pro-
grammes, projets et activités conjoints spécifiés à l’article premier ci-dessus. 

Article 5. Déclaration et notification 

5.1. Aux fins de l’envoi et de la réception de notifications ainsi que de la coordina-
tion d’activités en vertu du présent Mémorandum, chaque Partie désignera un agent de 
liaison. En ce qui concerne le SG/OEA, l’agent de liaison sera le Département des com-
munications et des relations extérieures et en ce qui concerne l’ONUDI, il s’agira du Bu-
reau de l’Amérique latine et des Caraïbes. 

Article 6. Conditions diverses 

6.1. Les Parties reconnaissent mutuellement les privilèges et immunités accordés à 
chacune d’elles en vertu des principes généraux du droit international et des accords sur 
les privilèges et immunités appropriés. Aucune disposition du présent Mémorandum 
d’accord ne vaut renonciation expresse ou implicite aux privilèges et immunités dont 
jouit l’une ou l’autre Partie. 

6.2. En cas de litige, différend ou réclamation né du présent Mémorandum ou se 
rapportant au présent Mémorandum, ou à son inexécution, à sa résiliation ou à sa nullité, 
(un « différend »), les Parties devront s’employer au mieux de leurs moyens à régler ra-
pidement ce différend par la négociation. Tout différend qui ne sera pas réglé dans un dé-
lai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle l’une des Parties a notifié à 



Volume 2615, II-1334 

 274

l’autre la nature du différend et les mesures qu’elle envisageait de prendre, sera réglé par 
voie de consultation entre le Directeur général de l’ONUDI et le Secrétaire générale de 
l’OAS. Chacune des Parties examinera avec soin et bienveillance toute proposition avan-
cée par l’autre Partie afin de régler à l’amiable toute question pour laquelle aucune dispo-
sition n’a été prévue ou toute controverse quant à l’interprétation ou l’application du pré-
sent Mémorandum. 

6.3. Les Parties peuvent modifier ou autrement amender le présent Mémorandum par 
notification écrite uniquement, signée par les représentants dûment autorisés de chaque 
Partie, datée et jointe aux présentes. 

6.4. Le Mémorandum entrera en vigueur à la signature par le Directeur général de 
l’ONUDI et le Secrétaire général de l’OAS, après l’accomplissement par les deux orga-
nisations des formalités internes requises pour son entrée en vigueur. Le Mémorandum 
conservera pleine force et effet pendant deux ans à compter de la date d’entrée en vi-
gueur, sauf résiliation conformément à l’article 6.5. 

6.5. Chacune des deux Parties peut résilier le présent Mémorandum sous réserve 
d’un préavis de soixante jours adressé par écrit à l’autre Partie. En outre, les deux Parties 
peuvent convenir de résilier le présent Mémorandum, quelles qu’en soient les modalités 
mutuellement convenues entre elles. Si le Mémorandum est résilié par l’une des Parties, 
celle-ci doit s’assurer que la résiliation n’affecte pas les obligations précédentes, le projet 
ou l’activité en cours. 

6.6. Les paragraphes 6.1 et 6.2 ci-dessus continuent de s’appliquer après l’expiration 
ou la résiliation du présent Mémorandum. 

6.7. Aucune disposition du présent Mémorandum ne doit être interprétée comme 
obligeant l’ONUDI ou le SG/OEA à fournir tout matériel, données ou informations dont 
la communication pourrait, à son avis, constituer une violation de sa politique concernant 
la confidentialité de ces informations. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont signé le pré-
sent Mémorandum en deux exemplaires identiques en langue anglaise, à Vienne, Répu-
blique d’Autriche, le 18 octobre 2005.  

Pour le Secrétaire général de l’Organisation des États américains (SG/OEA) : 

JOSÉ MIGUEL INSULZA 
Secrétaire général 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) : 

CARLOS MAGARIÑOS 
Directeur général 
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Situation : fin sept. 2005 

PROJETS LAC EN COURS1 

________ 
1 Non publiés ici conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale des-

tiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 



 




